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CRS
Question écrite n° 45302

Texte de la question

M. Didier Boulaud attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la reorganisation des sections motocyclistes
traditionnelles des CRS. Il apparait que ces derniers sont petit a petit dessaisis des missions de prevention et de
securite qu'ils exercaient jusqu'a present. L'annee derniere, il leur a ete retire la prevention et la securite qu'ils
menaient sur les plages. Aujourd'hui, il serait question de remettre en cause leur mission sur les routes.
Pourtant, le corps des CRS est tres attache a ces attributions qui leur permettent d'etre au service des citoyens.
Ils souhaitent conserver ce lien. C'est pourquoi il lui demande quels sont les projets du Gouvernement vis-a-vis
de ces missions exercees par les CRS.

Texte de la réponse

La restructuration actuellement a l'etude des trente-neuf sections motocyclistes des compagnies republicaines
de securite n'a pas pour objet de desengager les formations et les fonctionnaires qui les composent des
missions de securite qu'ils exercent traditionnellement. Elle vise a mieux tenir compte des evolutions du trafic et
du reseau routiers constatees depuis plusieurs annees et a assurer, en recentrant les effectifs motocyclistes des
compagnies republicaines de securite sur les axes sur lesquels elles ont en matiere de securite une competence
exclusive, un service plus adapte.
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